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Le Mirador 

VALCANTON NO. 96 

      JUILLET 2020 

 

 

Bonnes vacances à vous tous 

et un bon été tout en 

chaleur. 
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COORDINATION: France St-Amant  Téléphone: 819-941-2101  

poste 221 

       Télécopieur: 819-941-2485 
                      journal_valcanton@hotmail.com 

 

COLLABORATEURS ET COLLABORATRICES 

 

Renée Bégin  officière municipale et bibliothèque de Val-Paradis 

Nancy Bureau   infirmière de milieu 

Karine Lacroix   Maison des jeunes décentralisées 

Sylvie Dionne  animatrice-intervenante Friperie créative VVB 

Annie Lavoie   bibliothèque de Beaucanton 

Nelson Tremblay   président de la localité 

Lisette Philippon   Présidente Fabrique de Beaucanton 

Claudine Desgagnée  Sécrétaire Fabrique de Val-Paradis 

 

 

PUBLICITÉ ET ABONNEMENT 

 

Carte professionnelle 5 $/parution     6 parutions/année           20$ 

¼  page         10 $/parution               6 parutions/année   40$ 

½ page           20 $/parution     6 parutions/année   80$ 

1 page          40 $/parution      6 parutions/année  180$  

Organisme sans but lucratif         ½ page gratuite/parution 

 
ABONNEMENT 

 
Extérieur du territoire de Valcanton   20 $/6  parutions 

 

 
Accès sur web  

www.valcanton.ca/fr 
 

mailto:journal_valcanton@hotmail.com
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Bonjour chers(ères) concitoyens(nes), 

 

Comme vous le savez nous faisons face à une situation sans précédent, ce 

que nous vivons est exceptionnel, que ce soit dans les bureaux, services des 

loisirs et les travaux publics.  Nous travaillons à maintenir un service de 

qualité. 

 

Nous devons nous adapter à cette situation que ce soit pour la désinfection 

des locaux, la distanciation de 2 mètres ainsi que le port de masque, 

plexiglas, etc. 

 

Je veux souligner l’effort de chacun(ne) durant cette pandémie. On a été 

épargné dans le secteur de Valcanton et c’est très bien ainsi. Cependant, on 

doit s’adapter à ce nouveau mode de vie et continuer, il ne faut pas lâcher. 

 

On est en processus de soumission pour du rechargement dans certains 

secteurs, nous travaillons au reprofilage de la chaussée par la suite nous 

ferons l’épandage de l’abat poussière. 

 

J’aimerais conscientiser certains citoyens qui ont la fâcheuse habitude de 

laisser leurs traces de départ et arrêt. Ses agissements ne servent que leur 

propre cause sans égard aux autres citoyens. Ceux qui liront ces quelques 

lignes se reconnaîtront sûrement. Des consignes ont été apportées à la 

Sûreté du Québec pour accentuer la surveillance accrue sur le territoire. Nous 

vous remercions pour votre bonne collaboration et votre soutien à un 

meilleur entretien. 

 

J’aimerais souligner les 35 années de services de Madame Renée Bégin au 

sein de la localité, pour son travail et son dévouement exceptionnels.       

 

 

 

MOT DU PRÉSIDENT 
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VENEZ CONSULTER LE SITE DE LA LOCALITÉ DE VALCANTON (www.valcanton.ca/fr) 
Vous y trouverez une multitude d’informations concernant les services offerts à Beaucanton et Val-

Paradis. Le calendrier des cueillettes des bacs et les dates y sont affichés. 

Nous attendons vos commentaires et vos photos représentatives de nos communautés. 

HORAIRE DE LA BIBLIO DE VAL-PARADIS 

FERMER POUR LA PÉRIODE DE L’ÉTÉ 2020 

 

 

 

La bibliothèque de Val-Paradis sera fermée POUR LA PÉDIODE DE L’ÉTÉ 2020 de 

retour en septembre aux heures habituelles. Pour rejoindre la bibliothèque, faire 

819-941-2361 poste 8228. 

SITE WEB : mabiblio.quebec 

 



 
5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FRIPERIE CRÉATIVE V.V.B.  

Nos vêtements sont usagés, nettoyés, réparés et remodelés.  

Des confections sont faites sur place ex. : bas, pantoufles, sacs, pyjamas, etc. ainsi que des 

réparations de rebord de pantalons et de jupes, pose de boutons et de fermeture éclair, réparations 

légères et diverses.  

De plus, la friperie offre des cours de tricot (crochet et broche) et de couture.  

Nous acceptons les dons de vêtements,  de tissus, d’articles de couture divers, de laine et de 

boutons...  

La friperie est située à Villebois dans l’édifice municipal. Les heures d’ouverture sont du lundi au 

jeudi de 9h à 12h et de 13h à 13h 30 et le vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h. Téléphone : 819-

941-4441. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERMIS DE RÉNOVATION ET CONSTRUCTION 
 
 
Nous comprenons qu’avec toutes les restrictions et les contraintes que la 
COVID-19 à apporter dans vos vies. 
 
Cependant, vous devez vous prémunir d’un permis lorsque vous faites des 
travaux de rénovation ou construction, et ce dès que possible. 
 
Merci de votre bonne collaboration. 
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BEAUCANTON 

Compte tenu de la COVID-19, L’ÉGLISE DE BEAUCANTON SERA FERMÉE POUR LA 

PÉRIODE D'ÉTÉ 2020.  

 

Voici les consignes exigées par l’Évêché qui demanderait un employé pour faire 

la désinfection après chaque messe :  

 

 Laver les mains à l’entrée 

 Respecter les deux mètres de distanciation physique 

 Asseyez-vous dans les bancs marqués d’un point blanc (veuillez ne pas 

toucher les bancs condamnés) 

 Des paniers sont placés en arrière pour votre don, quête ou votre 

capitation 

 Veuillez suivre le plan de circulation prévu en entrant et en sortant de 

l’église et en respectant les deux mètres de distanciation physique et en 

évitant autant que possible de se croiser 

 Restez dans vos bancs pour la communion : elle sera distribuée 

directement dans les bancs 

 Pas de baiser de paix (geste de paix par le regard) 

 Recevez le corps du Christ dans votre main 

 Évitez tout attroupement à l’entrée et sortie de l’église 

 

Nous vous rappelons qu’un maximum de 50 personnes est autorisé durant 

chaque célébration. Merci pour votre aimable collaboration, au profit de votre 

santé et de celle de tous les fidèles ! 
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MESSES VAL-PARADIS 

Voici les consignes exigées par l’Évêché : 

 

 Laver les mains à l’entrée 

 Respecter les deux mètres de distanciation physique 

 Asseyez-vous dans les bancs marqués d’un point blanc (veuillez ne pas 

toucher les bancs condamnés) 

 Des paniers sont placés en arrière pour votre don, quête ou votre capitation 

 Veuillez suivre le plan de circulation prévu en entrant et en sortant de l’église 

et en respectant les deux mètres de distanciation physique et en évitant 

autant que possible de se croiser 

 Restez dans vos bancs pour la communion : elle sera distribuée directement 

dans les bancs 

 Pas de baiser de paix (geste de paix par le regard) 

 Recevez le corps du Christ dans votre main 

 Évitez tout attroupement à l’entrée et sortie de l’église 

 

Nous vous rappelons qu’un maximum de 50 personnes est autorisé durant chaque 

célébration. Merci pour votre aimable collaboration, au profit de votre santé 

et de celle de tous les fidèles ! 

 

Samedi, le 4 juillet 
Repos de l’âme de M. Victor Gagnon/collecte du service 
Samedi, 18 juillet 
Repos de l’âme de Gisèle Gauthier/collecte du service 
Samedi, 1er août 
Repos de l’âme d’Aurèle Bouchard/collecte du service 
Samedi, 15 août 
Repos de l’âme de Ghislain Boily/collecte du service 
Samedi, 29 août 
Repos de l’âme d’Émile McClure/collecte du service 
Samedi, 12 septembre 
Repos de l’âme de Charles-Émile Fortin/collecte du service 
Samedi, 26 septembre 
Repos de l’âme de Lucille Bouchard/collecte du service 
Samedi, 10 octobre 
Repos de l’âme de Paul-Henri Bouchard/collecte du service 
Samedi, 24 octobre 
Repos de l’âme de Michèle Tremblay/Équipe de boucherie IGA 
 
MESSAGE IMPORTANT 
Nous demandons aux citoyens de Val-Paradis de porter une attention particulière aux pierres 
tombales au cimetière, car avec les intempéries et le vent plusieurs ont subi des dommages à 
vérifier. Merci 
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AVIS IMPORTANT 

Abri temporaire d’hiver et clôture à neige 

À tous les citoyens qui installent des abris temporaires d’hiver et des clôtures à neige, 
ceci se veut un petit rappel concernant les dates auxquelles ces constructions sont 
spécifiquement autorisées.  En effet, selon l’article 8.2.1.1 du règlement de zonage n0 79 
du Gouvernement régional d'Eeyou Istchee Baie-James, ces installations sont autorisées 
dans toutes les zones, du 15 septembre d’une année au 30 avril de l’année suivante 
pourvu qu’ils satisfassent à certaines conditions. 

 

Il est donc temps de commencer à songer à démonter vos abris d’hiver et vos clôtures à 
neige ainsi qu’à les entreposer convenablement. 

 

Pour plus de détails, n’hésitez pas à contacter un inspecteur municipal du 
Gouvernement régional. 

 
 

 

Entreposage extérieur de véhicules de loisir 

 

L’entreposage extérieur de véhicules de loisir tel qu’une roulotte motorisée, 

une roulotte, une motoneige ou un bateau de plaisance est autorisé partout 

sur le territoire du Gouvernement régional. 

Toutefois, dans les zones résidentielles, commerciales et de services, le 

véhicule doit être localité dans les cours latérales ou arrière, à une distance 

minimale de 2 mètres des lignes de terrain. 

De plus, dans les cas des roulottes motorisées et des roulottes, celles-ci ne 

doivent en aucun temps être utilisées aux fins d’y loger, sur une base 

temporaire ou permanente, des personnes. 
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** I MP OR TAN T  :  A VI S  À  T OU S L ES U SAG ER S S I  
VOU S A VE Z DE S V OLU ME S EN R ETA R D VEU IL LE Z  

LE S R EM E TTR E A U  S ECR ÉTAR IA T DE L A 
LOC AL I TÉ DE VAL CAN T O N DU  LU ND I AU  J EU D I 
DE 8 H0 0  À  1 6 H3 0  À R E N ÉE BÉ GI N OU  FR A NC E 

ST -AMA NT OU  P ENDA NT NOS  HEU R ES 
D’ OU VER TU R E D E LA S E MAI NE .  M ER C I  DE 

VO TR E E N TI ÈR E COL LAB OR AT ION .  

Les heures d’ouverture de la bibliothèque de 

Beaucanton sont : FERMÉE POUR LA 

PÉRIODE DE L’ÉTÉ 2020 

Vous avez accès gratuitement aux ordinateurs avec haute vitesse pendant les 

heures d’ouverture. 

Si vous avez des demandes spéciales, nous vous offrons la possibilité de 

commander les livres que vous désirez. 

Demander votre numéro d’usager et votre NIP pour visiter le site du réseau 

biblio, pour consulter votre dossier, faire des réservations et découvrir les 

livres numériques disponibles. 

 

 

Kamishibaï disponible, sur réservation et animation pour tout-petits et enfants 

préscolaires sur demande seulement, contactez-nous. 

 

Inscription gratuite pour tous! 

Aucuns frais d’abonnement. Bienvenue à tous et bonne lecture… 

Annie Lavoie, responsable  Tél. : 819-941-2101 poste 229 

Pour me joindre par courriel :beaucanton@reseaubiblioatnq.qc.ca 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwip6Ib96dLKAhXDXh4KHdMnAnMQjRwIBw&url=http://julie.milan-forum.com/post3436851.html?hilit=Miss%20lulu&bvm=bv.113034660,d.dmo&psig=AFQjCNHoYmG05NrPd1Kww2VfTKB9Cj5xuA&ust=1454287671066684
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRxqFQoTCKekp7-Ok8cCFUwTkgodhCIH9w&url=http://publication-numerique.enssib.fr/&ei=j57CVeegAcymyASExZy4Dw&bvm=bv.99261572,d.aWw&psig=AFQjCNGg6mOVzYqFUjIYlNwS2tm-qEXQ2w&ust=1438904314371471
mailto:beaucanton@reseaubiblioatnq.qc.ca
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Bonjour à tous! 

 C’est avec grand plaisir que la Maison des jeunes décentralisée de VVB vous informe 
qu’exceptionnellement cet été, les 3 points de services seront ouverts aux jeunes. Des 
mesures de prévention et de protection ont été mises en place par l’équipe de travail afin 
de respecter les normes de la santé publique ainsi que la CNESST.  Notre équipe est prête 
et fébrile à l’idée d’enfin pouvoir revoir les ados du secteur. Les animations seront 
variées et adaptées à la réalité de la situation, mais nous sommes persuadés qu’avec le 
sourire et la collaboration de chacun, le bonheur n’en sera que décuplé.  

Suite aux 3 derniers mois qui fut éprouvants, nous sommes impatientes de pouvoir 
discuter de vive voix avec nos membres. Les animations virtuelles c’est bien, mais en 
personne, c’est mieux!  

 

Nous vous souhaitons un bel été rempli de soleil et de petits plaisirs simples de la vie!  

Au plaisir, de vous revoir bientôt, 

L’équipe de la MDJDVVB 

Karine, Michelle et Shaïla 
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PRENDRE NOTE QUE L’INFIRMIÈRE SERA EN VACANCES DU 6 JUILLET AU 

12 JUILLET ET DU 3 AOÛT AU 23 AOÛT.  BON ÉTÉ À VOUS TOUS  

NANCY 
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COMMUNIQUÉ DU RÉSEAU DE LA SANTÉ DES AURORES BORÉALES 

À : Tous les utilisateurs du service des laboratoires de l’Abitibi-Témiscamingue 

De : Judith Laberge 

 Coordonnatrice administrative des laboratoires Abitibi-Témiscamingue 

 

Objet : Prise de rendez-vous – Centre de prélèvements 

 

Par la présente, nous désirons vous aviser de la modification de notre offre de services dans les 

centres de prélèvements de la région.  À partir du 22 juin 2020, les activités des centres de 

prélèvements des milieux hospitaliers seront accessibles sur rendez-vous. La clientèle est 

invitée à se rendre sur le site internet du Centre intégré de santé et des services sociaux 

(CISSS) de l’Abitibi-Témiscamingue (www.cisss-at.gouv.qc.ca) ou à communiquer au 

centre de rendez-vous de sa localité. 

 

Effectuer des prélèvements sur rendez-vous permettra d’assurer un meilleur respect des mesures 

de sécurité en contexte avec la COVID-19, en facilitant une meilleure distanciation physique des 

usagers qui s’y présentent, tout en maintenant voir augmentant l’accès à nos services.  Les heures 

d’ouverture de certains centres de prélèvements ont été prolongées. 

 

Ville Heures d’ouverture No téléphone No télécopieur 

LA SARRE 
7h30 à 12h 

13h à 15h30 

819-333-2311 

Poste 2247 

 

819-333-6297 

  
Afin d’assurer le bon fonctionnement de la prise de rendez-vous pour la clientèle, nous aurons besoin de la 

collaboration de tous les acteurs impliqués dans la transmission de requêtes de laboratoire.  Voici quelques 

informations importantes à prendre en considération : 

 

 L’usager est responsable de la prise de son rendez-vous. Veuillez prendre note que les agentes 

administratives ne feront aucun appel à la clientèle pour fixer des rendez-vous; 

 

 Veuillez vous assurer que la requête soit adéquatement identifiée et complétée, afin d’éviter le refus d’un 

patient ou un délai dans le traitement de votre demande;  

 

 Il est important de vérifier si des particularités sont applicables aux analyses prescrites. Le rendez-vous 

doit être choisi en fonction de celles-ci.  Lorsqu’une consigne est applicable, elle est inscrite près du nom 

de l’analyse. Nous vous invitons à donner cette information à l’usager. 

 

 Services offerts à des journées particulières : HLA, caryotype ou chromosome, antirejet; 

 Être à jeun; 8 ou 12 heures; 

 Prélèvement à une heure déterminée; cortisol. 

En cas de doute ou d’interrogation en lien avec une analyse, invitez l’usager à communiquer avec le 

centre de rendez-vous de sa localité. 

 

 Remettre si possible une copie de la requête à l’usager pour son information lorsqu’il prendra son 

rendez-vous; 

 Transmettre la requête au laboratoire par courrier interne, par courriel ou par télécopieur.  Le 

laboratoire utilisera cette copie, et non celle de l’usager.  Ceci permet d’éviter la circulation du 

papier. 

 

Comme il s’agit d’une nouvelle formule, nous demandons votre collaboration et indulgence pour la période 

de transition. Pour info 819-825-5858 poste 2269 

 

 
 

 

http://www.cisss-at.gouv.qc.ca/
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Vous souhaitez évidemment protéger votre maison ou votre chalet contre le feu. Voici une 

foule d’informations et de conseils qui vous permettront de réduire les risques qu’un 

incendie ne détruise vos biens ou qu’un feu allumé sur votre propriété ne se propage à la 

forêt. 

Interdiction de feux à ciel ouvert – Les foyers avec pare-étincelles sont permis.  

Si vous possédez un foyer muni d’un pare-étincelles (avec ouvertures maximales de 1 cm 

par 1 cm), disposé sur un pavé ou sur un sol dégagé en terre battue ou en gravier, vous 

pouvez continuer à profiter de la chaleur d’un bon feu de foyer, et ce, même lors d’une 

interdiction de faire des feux à ciel ouvert. 

 

Cependant, nous vous invitons à consulter votre municipalité. Cette dernière pourrait avoir 

une réglementation plus sévère qui aura préséance sur la réglementation du MFFP.  

Voici ce qui est permis ou pas permis dans le cas d’une interdiction de feux à ciel 

ouvert. 
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* Les foyers extérieurs au gaz propane ou à l’éthanol ne sont pas ciblés par l’interdiction 

des feux à ciel ouvert, car ils ne produisent pas d’étincelles 

 

Toutes personnes qui contreviennent à cette interdiction peut-être passible d’une 
amende allant jusqu’à 5 000 $.
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                                    PREMIERS RÉPONDANTS                                

 

BEAUCANTON 

 

 Christian Bergeron, Beaucanton,  819 301-7715 

 Cellulaire conjointe   819 941-2649 

 Érika Larouche, Beaucanton,   819 301-7121 

819 301-2036 

Cellulaire 819 301-3066 

 

VAL-PARADIS 

 

 Jessy Bergeron, Val-Paradis,   819 301-6095 

 Claudette Desgagnés, Val-Paradis 819 941-2119  

                                             Cellulaire 819 339-8978 

 Liliane Thibaudeau, Val-Paradis,  819 941-2028 

 Gaétan Lavoie, Val-Paradis,   819-520-0878 

 Épicerie G. Bergeron    819 941-2141 

 Carrefour communautaire   819 941-2595 

 

VILLEBOIS 

 

 Jennifer Boucher, Villebois   819 941-2057 

                                          Cellulaire      819 339-0889 

      Travail  819 947-8291 # 121 

 Claire Chabot, Villebois    819 941-6506 

 

 

Veuillez noter que les défibrillateurs(DEA) sont à votre disposition: 

 

Beaucanton : Patinoire et vestiaire à l’entrée du CLSC 

 

Val-Paradis : Épicerie G. Bergeron et salle communautaire 

 

Villebois: gymnase 


